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lettre de demande de cotation

^^Om022/DC/PNDP-NO/SYNCOBE/CIPM/C-DEMBO DU 24 MARS 2022

dans le département de la RENOVE, Région du Nord,
™  LOTN-1,2,3,4,5
■binancenienf ;

FED AGROPASTORAL/PNDP (R2) (montant hors taxes)
BIP/ETAT Fonds de Contre Partie (montant TVA)

L Objet de la Demande de Cotafinnc

Rémon du Nnvf} ^ dans le Département de la BENOUE

2. Consistance des travauY
Les travaux à réaliser portent sur :

rfÎJ Z'a ■' f^'^ioipement d'un complexe .unitaire constitué d'un parc vaccinogène éauipé: 177 """ ' ̂ ""'^-'^song, dans ia CoLune de NgZgDepaitement de la Benoxie, Région du Nord.- - - -

Département de ia Benoué, Région du Nord. '-ommune de JSibcmi..

Département de ia Benoué, Région du Nord. ^aschiga.,

IZTctioL Tt"'""" f' (magasin, hangar) pour ia mise en place d'une unité de

nage et latrmc a NGOURORE daxts la Commmxe d'Arrondissement de Garoua II
3. Cout previsionriei
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de ; FCFA



LotN°4 33 839 186 40 353 229

LotN°5 20 990 358 25 031 002

4. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions aux entreprises de droit camerounais ci-après

^ ETS ABOU, B.P. GAROUA, BP 18 82 GAROUA Tél.:699 50 80 80
ETS MOUKTAR OUMAROU, B.P. Tél ; 690 23 50 39
ETS RAMOS BTP, B.P. : 282 KOUSSERI, Tél. ; 693 99 32 64 ;
ETS HAMIDOU ISMA, B.P. 133 MORA, Tél. : 679 85 50 88;
ETS RSM BP 12489 DOUALA TEL 670 585 662

SOCIETE MOBA SARL BP 310 GAROUA TEL 698 42 40 09.
ETS ARABO BP NGAOUNDERE 675 45 38 18 / 693 41 20 20
ETS IBRAMO Tél : 696 85 28 20

5. Cautionnement provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de
soumission établie par des établissements bancaires et organismes financiers agréés par le Ministère
chargé des finances et dont la liste figure en annexe de la DC d'un montant de FCFA :

N° DU LOT Montant TTC

LotN°l 916 073

LotN°2 916 073

Lot N°3 916 073

Lot N° 4 807 065

Lot N° 5 500 620

et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres pour les
soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du
marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

6. Retrait de la Demande de Cotations

La Demande de Cotations peut être retirée au Secrétariat Général du SYNCOBE dès publication, pendant
les jours ouvrables, entre 8 heures 30 et 15 heures 30 sur présentation d'un reçu de payement de 80 000
FCFA retiré auprès de la recette du SYNCOBE sis à Garoua à l'ancienne Préfecture de Garoua.

7. Remise des offres

Les offres resteront valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date fixée pour
l'ouverture des plis. Elles doivent être déposées, en sept (07) exemplaires (un original et 6 copies) contenant
une « version scannée » de la copie originale dans une clé USB marqués comme tels, à l'adresse ci-dessous
au plus tard ^ H heures précises, au Séerétariat Général de la Commune de
SYNCOBE, ou au séerétariat de la Cellule Régionale de Coordination du PNDP pour le Nord Tél ; 691
84 73 81 / 698498994 /657795619 (heure locale et contenant la mention :

« Demande de Cotations N''(CA/2022/DC/PNDP-NO/SYNCOBE/CIPM/C-DEMBO DU
2 4 "H® "2022- sélection des entreprises chargées de Vexécution des Travaux de réalisation
des projets d'appui au développement des filières Agropastorales dans le cadre du PNDP
Agropastorale (R2) dans le département de la BENOUE, Région du Nord,

LOT N""!,2,3,4,5

A n 'ouvrir qu 'en séance de dépouillement des offres ».



NB:

En cas de soumission des offres de plus d'un marché, le soumissionnaire précisera un ordre de
preference de son intervention. «« unire ae

■8. Ouverture des nlis

wr2B22 "™' ' """ »
^  d'ouverture ou se faire représenter par une personnede leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

■Les noms des soumissionnaires ef les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés nar le
d'o"verre Ls'phr"''''"" P™«ès-verbal de la séance
9- purée de validité de l'offre

plffrrîr™ taxes et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle de soumissionI offre restera valable pendant une période de 90 (quatre-vingt-dix) jours calendaires. so"">'=sion,
10. Attribution provisoire du Marrhé
La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Dembo proposera comme
dais iZZu moins disante

Objection"''''''''" <1^ sélection seront soumis an PNDP pour Avis de Non
NB : un soumlssionaire ne peut etre attributaire plus de 2 lots

En cas de soumission des offres dans plus d'un marché, le soumissionnaire précisera un ordre
de preference de son intervention.

-11- Pelai d'exécutionLe délai d'exëcutioit prévu par le Maître d'Ouvrage est de 90 (.quatre:yingt:dix) jours calendaires.
12. Renseignements complémentaires

etOsXif P^tit'ent être obtenus aux heures ouvrables entre 08h30 minuteset 15h30 au Secrétariat General du SYNCOBE TEL: 699 45 55 24, ou dans les locaux dans les
765779561^ R^S'onale de Coordination du PNDP pour le Nord Tél ; 691 84 73 81 §698498994

Copie :
y/ PNDP-NO/

ARMP-NO
MINMAP-NO;
CIPM Commune de DEMBO
SYNCOBE
Affichage.

✓*

GaroxiaJ^.r«Tw?. . .2022
Le Ei'esîdent, fA^orité contractante)

inspecteur Pnncipal des Régies Financière!»
{Impôts )


